
ALI\IE'.',T ATION 

RA VIT AILLEMENT EN VIVRES 

10 MAI 1940 - ORDON:'IIA.'ICE n° 58/ 
A.E. 
Mesures d'application dil'O.L. n° 57/ 
A.E. 
(B.A., 1940, p. 391). 
Modifiee par Ordonnance n° 175/A.E. 
du 12 juin 1943 (B.A., 1943, p. 826); 
Ordonnance n° 229/A.E. du 22 juillet 
!943 (B.A., 1943, p. 972); Ordonnance 
n° 349/A.E. -0u 5 octobre 1943 (B.A., 
1943, p. 1349; Ordonnance n° 384/A.E. 
du 2 novembre 1943 (B.A., 1943. p. 
1537); Ordonnance n° 134/A.E. du 2 
mai 1944 (B.A., 1944, p. 686); et Or­
donnance n° 157/A.E. du 5 juin 1944 
(B.A., 1944, p. 797). 

t. (Ord. du 12.6.1943, du 22.7.1943, du 
5.10.1943, du 2.5.1944 et du 5.6.1944). - Les 
chefs de province peuvcnt dans relies regions ou 
Jocalitcs qu'ils determineront, limiter et regle­
menter le commerce, la detention et la consom­
mation des denrees destinees a l'alimentation 
humaine, ci-apres designees: 

- tous produits laiiiers, sel, sucre. pommes 
de te=;imiles et graisses e.limentaires; fariBeS; 
et pa~ alirnentai,.,s; arachides, ma.s, riz. hari­
cots; aliments de r, ';ime, pour convalescents. 

ou destines a ralimentation de la premiere en­
fance. tels que ovomaltine. lacsoons, etc ... ; 

- viande et poisson de conserve; 
- viande de boucherie de toute espece. 

fraiche. refrigeree ou congelee; 
- charcuterie; 
- legumes et fruits achetes en boites me-

talliques; 
- poisson frais. fume et sale; 
- boissons alcooliques; 
- betai! sur pied. 
2. (Ord. du 12.6.1943 et du 2.Jl.1943). -

Les chefs de province peuvent imposer aux 
commer,;ants et a tous detenteurs la declaration 
periodique de leurs stocks se rapportant a ces 
denrees et prendre Jes mesures necessaires 
pour permettre le contr6le de ces stocks par Jes 
fonctionnaires ci-apres designes : 

IO Jes fonctionnaires du Service des affaires 
economiques; 

2° les administrareurs terriwriaux, chefs de 
terrirolre, ou leurs delegues. 

3° Jes fonctionnaires ou agents du Service 
veterinaire. 

3. - La presente ordonnance est en vigueur 
[au Congo beige le jour de sa pubhcauon au 
Bwietin Administratif et] au Rwanda[-Urund1] 
le jour de sa publication au Bwielin Officiel du 
Ruanda-Urundi. 

- Voy. egalement O.R.U. n° 411101 et O.R.U. n° 41'102 
du 25 9.1950 v0 Produits vlgetaux dans cc volume, p. 1159 et 
p. Il60. 


